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EPCC Arts en Isère Dauphiné Alpes 

7, avenue des Maquis du Grésivaudan 

38700 la Tronche 

 

 

 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 
 

 

PROCÉDURE ADAPTÉE EN APPLICATION DE  
L’ARTICLE L. 2123-1 DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

L’ARTICLE R 2123-1 3° DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

 

 

MARCHÉ DE FOURNITURES COURANTES ET SERVICES 

 

 

À TRAVERS CHANTS ET FESTIVAL BERLIOZ – EDITION 2023 

MISE A DISPOSITION, MONTAGE ET DÉMONTAGE D’UNE TRIBUNE COMPORTANT AU MINIMUM 
1 137 PLACES ASSISES DONT 608 FAUTEUILS (1ÈRE SÉRIE) MINIMUM ET AMÉNAGEMENT DE LA 

CIRCULATION DU PUBLIC AUTOUR DES GRADINS 

DIT « MARCHÉ TRIBUNE » 
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ARTICLE 1 – DÉFINITION DU MARCHÉ 
 

1-1- Pouvoir adjudicateur 
 

Arts en Isère Dauphiné Alpes (AIDA) 

7, avenue des Maquis du Grésivaudan, 38700 La Tronche 

Statut juridique : Établissement Public de Coopération Culturelle (EPCC) 

 

1-2- Objet du marché 
 

Le présent marché a pour but la mise à disposition, le montage et le démontage d’une tribune 
comportant au minimum 1 137 places assises dont 608 fauteuils (1ère série) minimum et 
l’aménagement de la circulation du public autour des gradins. 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières concernent les projets 
estivaux portés par l’EPCC AIDA, en l’occurrence le projet d’éducation artistique et culturelle À Travers 
Chants et le rendez-vous de musique symphonique le Festival Berlioz. 

 

1-3- Type de contrat 
 

Il s’agit d’un marché ordinaire de fournitures et services. 

 

1-4- Conditions d’exécution 
 

Un correspondant unique sera identifié au sein de l’EPCC AIDA pour le suivi du marché.  

Le Titulaire sera représenté par une personne physique. Pour le bon suivi du marché, un suppléant doit 
être identifié dans l’acte d’engagement en cas d’indisponibilité temporaire ou définitive du 
représentant. 

 

1-5- Mode de passation du marché 
 

La procédure de passation utilisée est la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions 
de l’article R 2123-1 3° du code de la commande publique. 
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ARTICLE 2 – DURÉE ET LIEU D’EXÉCUTION 
 

2-1- Durée  
 

Le marché prend effet à compter de sa notification au Titulaire. 

Sa durée est de 6 mois. 

 

2-2- Dates prévisionnelles d’exécution 
 

Début du montage : Vendredi 16/06/2023 à 7h 

Fin du montage : Jeudi 22/06/2023 à 18h 

Contrôles et commission de sécurité : du vendredi 23/06/2023 au dimanche 25/06/2023 

Exploitation de la tribune : du dimanche 25/06/2023 au samedi 03/09/2023 inclus 

Démontage : du lundi 04/09/2023 à 8h au mardi 05/09/2023 à 18h 

Lieu d’exécution : Cour du Château Louis XI, 38260 La Côte-Saint-André 

 

2-3- Délais d’exécution 
 

Aucun retard ne sera autorisé. 

 

2-4- Lieu d’exécution 
 

Château Louis XI, rue des Remparts, 38260 La-Côte-Saint-André 
 

ARTICLE 3 – DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles sont les suivantes et, en cas de 
contradiction entre leurs stipulations, prévalent dans cet ordre de priorité : 

1. L'Acte d'engagement (AE) et ses annexes ; 
2. La décomposition du prix global et forfaitaire (D.P.G.F) ; 
3. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) dont seul l'exemplaire conservé dans les 

archives de l'Administration fait foi ; 
4. Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.) dont seul l'exemplaire 

conservé dans les archives de l'Administration fait foi ; 
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5. Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de services 
(C.C.A.G.FCS) ; 

6. Le mémoire technique remis par le Titulaire. 

ARTICLE 4 – PRIX 
 

4-1- Caractéristiques des prix pratiqués 
 

Les prestations sont réglées par application d’un prix forfaitaire renseigné dans la décomposition du 
prix global et forfaitaire (DPGF) selon les stipulations de l’acte d’engagement. 

 

4-2- Modalités de variation de prix 
 

Le marché est conclu à prix ferme. 

 

ARTICLE 5 – MODALITÉS DE RÈGLEMENT DES COMPTES 
 

5-1- Acomptes et paiements partiels définitifs 
 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 

 

5-2- Présentation des demandes de paiement 
 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur 
le portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, le 
pouvoir adjudicateur peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à 
s'y conformer. 

La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la 
date de notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture 
sur le portail de facturation ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système 
d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données. 

Dispositions applicables en matière de facturation électronique : 

Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les 
factures électroniques transmises par le Titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct 
comportent les mentions suivantes : 

- La date d'émission de la facture ; 
- La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 



Page 7 sur 12 
 

- Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de 
la facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs 
séries ; 

- En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande 
ou, dans les autres cas, les références du contrat ou le numéro de l'engagement généré par le 
système d'information financière et comptable de l'entité publique ; 

- La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code 
d'identification du service chargé du paiement ; 

- La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
- La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
- Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y 

a lieu, leur prix forfaitaire ; 
- Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, 

ainsi que la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas 
échéant, le bénéfice d'une exonération ; 

- L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
- Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 

Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, 
attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article 
R. 123-221 du code de commerce. 

 

5-3- Délai global de paiement 
 

Les sommes dues au Titulaire seront payées par virement administratif dans un délai global de 30 jours 
à compter de la date de réception des demandes de paiement. 

En cas de retard de paiement, le Titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires 
est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

 

5-4- Paiement des cotraitants 
 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte 
d'engagement. 

Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 
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5-5- Paiement des sous-traitants 
 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur au Titulaire 
du marché, dans les conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code 
de la commande publique. 

En cas de cotraitance, si le Titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire 
du groupement, ce dernier doit également signer la demande de paiement. 

 

ARTICLE 6 – AVANCE 
 

6-1- Conditions de versement et de remboursement 
 

Une avance est accordée au Titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT 
et dans la mesure où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois. Le Titulaire a le droit de refuser 
l’avance dans l’acte d’engagement (Article R2191-5 du Code de la Commande Publique). 

Le montant de l'avance est fixé à 30 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le 
Titulaire atteint ou dépasse 50 % du montant initial du marché. Il doit être terminé lorsque ledit 
montant atteint 80 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au Titulaire à titre 
d'acompte ou de solde. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct 
suivant les mêmes dispositions que celles applicables au Titulaire du marché, avec les particularités 
détaillées aux articles R. 2191-6, R. 2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande 
publique. 

 

6-2- Garanties financières de l’avance 
 

Aucune garantie financière ne sera demandée au Titulaire pour le versement de l’avance.  
 

ARTICLE 7 – SOUS-TRAITANCE 
 

Toute sous-traitance devra respecter les dispositions spécifiques aux marchés publiques sont fixées 
aux articles L.2193-1 à L.2193-14 ainsi que les articles R. 2193-1 à R. 2193-22 du code de la commande 
publique. 
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La demande d’acceptation et d’agrément des conditions de paiement du sous-traitant doit être 
accompagnée des pièces prévues dans le code de la commande publique. La déclaration de sous-
traitance indique ainsi : 

- La nature des prestations sous-traitées ; 
- Le nom, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse du sous-traitant proposé ; 
- Le montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant ; 
- Les conditions de paiement prévues par le projet de contrat de sous-traitance et, le cas 

échéant les modalités de variations des prix et les capacités professionnelles et financières du 
sous-traitant. 

Le Titulaire remet également une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe sous le coup 
d’une interdiction d’accéder aux marchés publics. Le Titulaire devra également présenter à la personne 
publique le contrat de sous-traitance. 

Il est rappelé que la sous-traitance ne peut être totale et que le Titulaire reste responsable de 
l’ensemble des prestations exécutées au titre du marché par lui-même et par les sous-traitants. 

L’acceptation du sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement doivent être prononcés 
avant l’exécution de toute prestation. Le sous-traitant de premier rang à droit au paiement direct, 
conformément à l’article 6 de la loi du 31 décembre 1975, sauf si le montant du contrat de sous-
traitance est inférieur à 600 €. 

Si le Titulaire entend recourir aux services d'un sous-traitant étranger, la demande de sous-traitance 
devra comprendre, outre les pièces prévues au Titre IV, Chapitre 2 du Code des marchés publics, une 
déclaration du sous-traitant, comportant son identité et son adresse, ainsi rédigée : 

« J'accepte que le droit français soit le seul applicable et les Tribunaux français seuls compétents pour 
l'exécution en sous-traitance d’un marché de l’EPCC AIDA ayant pour objet la tribune pour À Travers 
Chants et le Festival Berlioz à La Côte-Saint-André en 2022. Ceci concerne notamment la loi N° 75-1334 
du 31 Décembre 1975 relative à la sous-traitance. 

Mes demandes de paiement seront libellées en euro(s) et adressées à l'entrepreneur principal, leur prix 
restera inchangé en cas de variation de change. Toutes les correspondances que je pourrai adresser à 
l’EPCC AIDA seront rédigées en français. » 

 

ARTICLE 8 – CONSTATATION DE L’ÉXÉCUTION DES PRESTATIONS 
 

8-1- Vérifications 
 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples seront effectuées au moment même de la 
livraison de la fourniture ou de l'exécution de service conformément aux articles 22 et 23.1 du CCAG-
FCS. 
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8-2- Décision après vérifications 
 

À l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 
prévues aux articles 24 et 25 du CCAG-FCS. 

 

ARTICLE 9 – DÉFAILLANCES ET PÉNALITÉS 
 

Aucun retard n’est autorisé. 

Par dérogation à l’article 14.1 du C.C.A.G FCS, lorsque le délai contractuel d’exécution est dépassé par 
le fait du Titulaire, celui-ci se verra appliquer une pénalité d’un montant égal aux pertes subies par 
l’EPCC AIDA par jour calendaire de retard, sans mise en demeure préalable. 

 

ARTICLE 10 – RÉSILIATION 
 

La résiliation des marchés peut être prononcée conformément aux dispositions prévues aux articles 
29 à 36 du CCAG-Fournitures courantes et services. Au-delà des cas prévus par ce CCAG, la résiliation 
peut être prononcée en cas de toute défaillance du Titulaire du marché et sans mise en demeure 
préalable. 

En cas de résiliation du présent marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le 
Titulaire ne percevra aucune indemnisation. En cas d'inexactitude des documents et renseignements 
mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de 
refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 
8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande publique, le 
contrat sera résilié aux torts du Titulaire.   

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais 
et risques du Titulaire. 

 

ARTICLE 11 – LOI APPLICABLE ET RÈGLEMENT DES LITIGES 
 

En cas de litige, la loi française est seule applicable. 

Les juridictions administratives du ressort de l’Etablissement sont seules compétentes. 

Les correspondances relatives aux marchés sont rédigées en français. 

L’organisme susceptible de communiquer des informations sur les recours éventuels est le greffe du 
Tribunal administratif de Grenoble. 
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ARTICLE 12 – ASSURANCE 
 

Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement 
d'exécution, le Titulaire du marché doit justifier, au moyen d'attestations portant mention de l'étendue 
des garanties, qu'il est Titulaire : 

- D'une assurance garantissant les tiers en cas d'accidents ou de dommages causés par 
l'exécution des prestations ; 

- D'une assurance couvrant les responsabilités professionnelles. 

 

ARTICLE 13 – DISPOSITIONS APPLICABLES EN CAS DE TITULAIRE 
ÉTRANGER 
 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes 
d'emploi doivent être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en 
français, certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté.  

La monnaie de comptes du marché est l'euro(s). Le prix libellé en euro(s) restera inchangé en cas de 
variation de change. 

Si le Titulaire est établi dans un autre pays de l'Union Européenne sans avoir d'établissement en France, 
il facturera ses prestations hors TVA et aura droit à ce que l'administration lui communique un numéro 
d'identification fiscal. 

 

ARTICLE 14 – DÉROGATIONS AUX DOCUMENTS GÉNÉRAUX 
 

Il est dérogé au Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G) par l’article suivant du présent 
C.C.A.P : 

- L’article 3 qui déroge à l’article 4.1 du C.C.A.G-Fournitures courantes et services ; 
- L’article 9 déroge à l’article 14.1 du C.C.A.G - Fournitures courantes et services ; 
- L’article 10 déroge à l’article 33 du C.C.A.G-Fournitures courantes et services. 

 

ARTICLE 15 – PROTECTION DES DONNÉES ET CONFIDENTIALITÉ 
 

Chaque Partie est tenue au respect des règles relatives à la protection des données à caractère 
personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du contrat. Ces règles sont issues du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ci-après désigné « le 
règlement européen sur la protection des données ». 

Chaque opérateur économique est susceptible d’avoir connaissance d’informations de nature 
confidentielle appartenant à l’EPCC AIDA. Chaque opérateur économique s’engage à traiter, 
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confidentiellement, toutes les informations obtenues dans le cadre de la consultation et de toutes ses 
suites. Il s’interdit de communiquer à quiconque, directement ou indirectement, tout ou partie des 
dites informations. 

 

ARTICLE 16 – CLAUSE DE RÉEXAMEN 
 

L’activité culturelle peut être fortement impactée par un contexte sanitaire et règlementaire 
particulier. Des mesures gouvernementales relatives à la tenue des manifestations culturelles peuvent 
intervenir et évoluer en fonction de ce contexte. 

Le présent marché (le CCTP en particulier) a été rédigé en tenant compte des prescriptions 
gouvernementales du moment et prévisionnellement pour la période concernée par l’exécution des 
prestations. Si de nouvelles mesures gouvernementales venaient à intervenir, elles pourraient avoir 
de nouveaux impacts sur les dispositions du présent marché lesquelles pourraient alors s’en trouver 
modifiées. 

Dans ce cas, les modifications de prescriptions techniques donneront lieu à la modification de prix du 
contrat. Les modifications se limiteront strictement aux mesures nécessaires au respect de la 
réglementation en vigueur. 

Ces modifications s’effectueront en application de l’article L. 2194- 1 1° du code de la commande 
publique et donneront lieu à la conclusion d’un avenant. 

 

ARTICLE 17 – PUBLICITÉ 
 

Le Titulaire s'engage à faire apposer, sur tout document informatif ou promotionnel relatif à l’objet du 
présent marché, la mention de l’EPCC AIDA au moyen notamment de l'apposition de son logo.  

Ce logo peut être obtenu sur simple demande auprès de l’EPCC AIDA après l’annonce des résultats du 
marché public. 
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